
BULLETIN D’INFORMATIONS

AVRIL 2014

INFORMATION PRATIQUE
ORDURES MENAGERES

En raison des Fêtes de Pâques, le lundi 21 avril prochain, nous vous informons que la collecte habituelle
des ordures ménagères aura lieu le  SAMEDI 19 AVRIL 2014, à partir de 3 heures.

LE MOT DE LA MUNICIPALITE
DEMISSION DE FREDERIC PARIS

Fredéric Paris a été contraint à démissionner. La préfecture qui dans un premier temps avait validé
notre liste, a jugé à contrecoup que son appartenance au corps de commandement de la police nationale,
était incompatible avec le statut de conseiller municipal. Cela n’aura pas de conséquence sur la gestion
communale. Cependant, nous regrettons cette décision tardive qui nous place devant le fait accompli et
qui nous fait perdre un de nos précieux conseillers .
Nous tenions à remercier Frédéric pour son investissement durant la campagne et nous ne doutons pas
qu’il continuera à s’engager au service du village suivant d’autres modalités.

DISSOLUTION DE «     FLEURS ET COMPAGNIE     »

Le bureau de l’association « Fleurs et Compagnie » a présenté sa démission lors de l’assemblée générale
du 11 avril. Suite à cette décision, ses membres ont décidé de dissoudre l’association.
Nous regrettons cette fin soudaine. D’autant que consciente du temps consacré et du travail fourni par
ses bénévoles à l’embellissement de notre village (12 ans de mobilisation d'avril à novembre, merci  !), la
municipalité avait déjà rencontré par deux fois sa présidente pour l’assurer de son soutien et de sa
volonté de travailler à ses côtés.  
Ce choix a donc pour conséquence l’annulation du traditionnel marché aux fleurs qui devait se dérouler
du 8 au 11 mai et d’une grande partie du fleurissement du village.
La municipalité assurera, malgré tout, le fleurissement des bâtiments communaux, des massifs et des
entrées du village ainsi que la mise en place des décors 

Si  des  habitants  ou  des  membres  de  l’association  dissoute  souhaitent  s’organiser  ou  faire  des
propositions pour reprendre le flambeau ou une partie des activités qu’ils  n’hésitent pas à prendre
contact avec la municipalité qui sera heureuse d’appuyer leur démarche.
La création d'un comité sur ce thème va être ouvert d'urgence pour fédérer les bonnes volontés.  

COMMISSION SECURITE ECOLE

Enfin, nous signalons que suite à la demande de la directrice de l’école, nous avons réclamé la visite
d’une commission de sécurité.
Celle-ci  ne  revêt  pas  de  caractère  obligatoire  pour  une  école  de  cinquième  catégorie  (quoiqu’elle
paraisse nécessaire au moins une fois par mandat), sauf dans le cas de travaux. Or, depuis la dernière
visite  qui  date  de  2002  (  12  ans  déjà),  une  nouvelle  classe  au  premier  étage  ainsi  qu’une  salle
informatique au second étage ont été aménagées. Cette visite donc s’impose et aura lieu le lundi après
midi 19 mai. Les cours seront assurés de manière habituelle.


